
PERMANENCE D’ACCÈS
 AUX SOINS DE SANTÉ

PASS DENTAIRE (DÈS 16 ANS)



Les patients touristes ou avec une Carte Européenne 
d’Assurance Maladie ne sont pas pris en charge à la PASS.

EN QUOI CONSISTE LA PERMANENCE D’ACCÈS AUX SOINS DE 
SANTÉ (PASS) ?
Elle permet de faciliter l’accès au système de santé et d’accompagner les 
personnes dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits.

POUR QUI ?
Les consultations de la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) 
dentaires sont accessibles uniquement aux personnes en situation de précarité 
ayant des douleurs dentaires et sans couverture sociale ou avec une couverture 
sociale incomplète.

INFORMATIONS PRATIQUES
Motifs de consultations : 
− Douleur
− Infection
− Traumatisme

Le médecin du service peut éventuellement délivrer des médicaments sur 
présentation d’une ordonnance médicale.

Fonctionnement :
−  La PASS dentaire est un service de consultation d’urgences dentaires. 

L’accueil est sans rendez-vous (aucun rendez-vous ne sera donné pour une 
première consultation dentaire).

−  Après une première consultation d’urgence, des rendez-vous programmés 
peuvent être proposés à la PASS dentaire.

−  Une équipe de dentistes et d’étudiants dentaires, d’assistantes dentaires 
ainsi qu’une assistante de service social vous accueillera et évaluera votre 
situation médicale et sociale pour vous accompagner vers les soins et vous 
conseiller dans les démarches administratives à suivre.

Horaires :
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 14h et le samedi de 8h45 à 11h.



Si le patient est orienté par un service médico-social, pensez 
à lui fournir une lettre d’accompagnement, expliquant la 
situation médico-sociale ainsi que tous documents médicaux 
et administratifs.

QUELS SONT LES SOINS NON DISPENSÉS À LA PASS ?
− Consultation de soins sans douleur dentaire
− Parodontie
− Soins de prothèses
− Chirurgie dentaire complexe

COMMENT CONTACTER LA PASS ?
Accueil - secrétariat
Olfa MAJDOUBA - Tél : 04 72 11 03 65
Mail : heh.passdentaire@chu-lyon.fr

Assistante sociale
Lison GEAY - Tél : 04 72 11 00 56
Mail : heh.passdentaire@chu-lyon.fr

Responsable du service
Dr Marie-Agnès GASQUI DE SAINT JOACHIM
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Hôpital Edouard Herriot 
Pavillon A

5 place d’Arsonval
69003 Lyon

COMMENT VENIR À LA PASS DENTAIRE ?


